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Délibération relative à Fermeture des Bureaux d'information Touristique de Viane et Anglès

Séance du 25 février 2026
Délibération n"D_2026_019

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 5

Votants: 35
- dont« pour»: 34
- dont « contre »: 1
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 04 février 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE,
Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE,
Georges MEROU, Antoine PROENCA, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie­
Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Excusés: Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Fermeture des Bureaux d'information Touristique de Viane et Anglès

Vu la délibération du Conseil communautaire nD_2025_105 du 8 décembre 2025 relative à la
restitution de la compétence agence postale aux communes de Murat-sur-Vèbre, Viane et Anglès
adoptée à l'unanimité,

Vu les statistiques de fréquentation des différents Offices de tourisme,

Vu l'accord des Maires concernés,
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Vu l'avis favorable du CST en date du 17 février 2026,

Il est proposé de fermer les Offices de tourisme de Viane et Anglès et l'Office de tourisme de Murat­
sur-Vèbre deviendrait saisonnier.

Il y aurait donc désormais deux Offices de tourisme ouverts à l'année :
- Lacaune
- La Salvetat sur Agout

Et trois Offices de tourisme saisonniers :
- Fraïsse sur Agout
- Murat sur Vèbre
- Le Laouzas

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire :
De valider la fermeture des Offices de tourisme de Viane et Anglès.

De valider l'ouverture saisonnière de l'Office de tourisme de Murat-sur-Vèbre.

D'autoriser le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,
Le Conseil communautaire,

DECIDE
A la majorité des membres présents

De valider la fermeture des Offices de tourisme de Viane et Anglès.

De valider l'ouverture saisonnière de l'Office de tourisme de Murat-sur-Vèbre.

D'autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS


